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Le dépôt de plainte constitue une étape souvent redoutée par les victimes de violences conjugales. 
L’entrée dans le système judiciaire confronte à l’inconnu, à la peur des représailles, à la crainte de 
perdre le contrôle de sa vie familiale, économique ou parentale. 
Les professionnels du social, du médico-social et de l’accueil du public sont fréquemment sollicités 
pour informer, rassurer et orienter. Or, une connaissance imprécise du parcours judiciaire peut 
freiner l’accompagnement ou générer des informations incomplètes. 
Cette formation vise à sécuriser les pratiques professionnelles afin de permettre une information 
fiable, éthique et soutenante, favorisant le choix éclairé et la capacité d’agir des victimes. 
À l’issue de la formation, les participants seront en mesure d’informer de manière claire, structurée et 
juridiquement fiable une personne victime de violences conjugales sur le parcours judiciaire, afin de 
lui permettre de faire un choix éclairé et de renforcer sa sécurité et son projet de protection. Les 
participants disposeront de repères juridiques clairs et d’outils d’analyse leur permettant d’informer et 
d’orienter de manière sécurisée les personnes victimes de violences conjugales, en respectant leur 
rythme et leur pouvoir décisionnel. 
 
 
OBJECTIFS  
 

 Identifier les différentes formes de violences conjugales et le cycle de la violence 
 Expliquer les mécanismes d’emprise et de contrôle coercitif 
 Analyser les freins et les peurs liés au dépôt de plainte 
 Décrire les principales étapes du parcours judiciaire 
 Présenter les dispositifs de protection existants 
 Adopter une posture professionnelle favorisant l’autodétermination 
 Orienter de manière pertinente vers les partenaires et ressources adaptés 

 

 
PROGRAMME  
 
Comprendre les mécanismes et analyser les freins (1ère journée) 
 
Les dynamiques des violences conjugales 
Typologies des violences (physiques, psychologiques, économiques, sexuelles, administratives) 
Cycle de la violence 
Notion de contrôle coercitif 
Mécanismes d’emprise 
Conséquences psychotraumatiques 
 
Les freins au dépôt de plainte 
Peurs et représentations liées à la justice 
Dépendances économiques et administratives 
Enjeux parentaux et place des enfants 
Évaluation du danger 
Études de cas 
 
Informer et accompagner dans le parcours judiciaire (2ème journée) 
 
Le parcours judiciaire 
Différence entre main courante et plainte 
Déroulement après dépôt de plainte 
Rôle du procureur 
Enquête et suites possibles (classement, poursuites) 
Ordonnance de protection 
Mesures d’éloignement 
Téléphone grave danger 
Bracelet anti-rapprochement 
Aide juridictionnelle 
Dispositifs concernant les enfants 
 
Posture professionnelle et mise en pratique 
Informer sans injonction 
Soutenir le choix éclairé 
Sécuriser la transmission d’informations 
Orientation vers les partenaires spécialisés 
Mises en situation et analyse réflexive 
 
 

 

Violences conjugales : accompagner les victimes 
en appréhendant leur parcours judiciaire 
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DUREE 
 

2 jours 
 
 

PUBLIC 
 

Travailleurs sociaux 
Professionnels du médico-social 

Professionnels recevant du public 
 
 

Pré REQUIS 
 

L’engagement des participants : c’est 
le premier levier de réussite de la 

formation : il conditionne l’attention, 
l’ancrage, la progression et le transfert 
des compétences dans les pratiques 

professionnelles. 
 
 

PEDAGOGIE 
 

Apports théoriques structurés 
Études de cas issues du terrain 

Mises en situation professionnelles 
Travaux en sous-groupes 

Analyse réflexive des pratiques 
Échanges d’expériences 

 
 

EVALUATION 
 

Auto-évaluation de positionnement  
par entretien ou questionnaire. 

Auto-évaluation des acquis de la 
formation par questionnaire amenant  
à une réflexion sur un plan d’actions.  

 

SITUATION DE HANDICAP 
 

Prévenez-nous assez tôt  
de situation de handicap (cognitif,  

psychologique, moteur, sensoriel...) 
pour que nous puissions échanger 
avec le formateur sur vos besoins 

d'aménagement, de compensation, 
appuis, ressources, accessibilité... 

 
 

SANCTION DE LA FORMATION 
 

Une attestation de formation  
sera envoyée post formation. 

 
 

INTERVENANTS 
 

Selon  le thème de la formation, 
CQFD sélectionne  

un pédagogue possédant  
une expérience significative, 
une maîtrise opérationnelle  

et un profil particulier : 
 sophrologue, psychologue, 

neuropsychologue, ergonome, 
ergothérapeute, 
senior manager,        

chef de cuisine, gouvernante,  
journaliste, animateur, 

ex-policier, etc… 
 

 

TARIFS 
 

Inter-entreprises à Paris, 
Intra-muros en France entière : 

Les tarifs sont disponibles 
en bas de la page internet 

du dit programme 

www.cqfd-formation.fr           
 
 

Vidéo de présentation 
 

 

 

http://trc1.emv2.com/I?a=A9X7CqsguKIS8QDBnaD2Z3jiiA
http://www.cqfd-formation.fr/
http://www.cqfd-formation.fr/
https://www.youtube.com/watch?v=CKfCWePKUeI

